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 n°275 713 du 3 août 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité équatorienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 17 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer à suffisance. 

 

1.2.1. Le 12 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2.2. Le 22 février 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Le Conseil a annulé cette 

décision dans un arrêt n° 217 657 du 28 février 2019 (affaire X).  
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1.2.3. Le 23 avril 2019, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande recevable mais 

non fondée et a délivré un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Ces décisions ont été 

annulées par le Conseil de céans dans son arrêt n° 241 731 du 30 septembre 2020 (affaire X). 

 

1.2.4. Le 17 mai 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande recevable 

mais non fondée et a délivré un nouvel ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« L’intéressée invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers l’Equateur, pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son avis médical remis le 12.05.2021, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d’origine.  

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o     En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

1.3. Le 22 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur  base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 19 mars 2012, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le territoire. 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans dans son arrêt n°212 949, prononcé le 27 novembre 2018 (affaire 98 462). 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « pris de la violation des articles : […] 9ter, 62, §2 et 

74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour. rétablissement et l’éloignement des 

étrangers ; […] 3 et 8 de la Convention européennes des droits de l’homme ; […] 2 et 3 de la loi du 

29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et [de] l’autorité de chose jugée de 

l’arrêt n° 217.657 du 28.2.2019 de votre Conseil ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération « les documents communiqués le 5 juin 2019 et le 4 septembre 2019 ». Elle établit une liste 
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détaillée de ces documents et soutient que « bien que les attestations susmentionnées aient été 

transmises à la partie défenderesse dans le cadre de la procédure précédente auprès votre Conseil, elles 

n'ont pas été prises en compte dans l'évaluation du médecin conseiller”. Elle estime que « la partie 

défenderesse aurait dû avoir connaissance de ces certificats compte tenu du fait qu'ils ont été transmis 

dans le cadre de la procédure antérieure devant votre Conseil » et ajoute que « le médecin conseiller 

fonde son avis sur une lecture incomplète du dossier et ne tient pas compte de toutes les attestations 

médicales disponibles ». Elle conclut à la violation des articles 9ter et 62 §2 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle invoque une violation de l’autorité de la chose jugée de l’arrêt n°217 

657 prononcé par le Conseil de céans le 28 février 2019. Elle reproduit un extrait du rapport médical établi 

par le fonctionnaire médecin et fait valoir qu’ « à part cette considération, ni la décision entreprise, ni l’avis 

du médecin conseiller ne se prononcent sur la pertinence des éléments particuliers relatifs à la nécessité 

pour la requérante d'être assistée par sa famille, sur le plan physique et psychologique, malgré le fait que 

le manque d’une motivation relative à cet élément était exactement la raison pour laquelle la précédente 

décision a été annulée par votre Conseil ». Elle ajoute que « si le paragraphe ”Si cet accompagnement 

par la famille n’était néanmoins pas possible, la requérante pourrait faire appel aux services d'une 

infirmière à domicile” doit être considéré comme une réponse à l’arrêt n° 217.657 du 28.2.2019 de Votre 

Conseil, encore faudrait-il constater que le requérante bénéficie déjà en Belgique de l’aide d’une infirmière 

à domicile et que cette aide n’est pas suffisante, mais complémentaire à l’aide de sa famille ». 

 

2.4. Dans une troisième branche intitulée « analyse inadéquate sur la situation familiale », elle affirme que 

« le manque de motivation adéquate relative à la nécessité pour la requérante d’être assistée par sa 

famille est […] problématique, eu égard au fait que l’actualité de cette nécessité a été soulignée par le 

conseil de la requérante, dans sa lettre du 25 janvier 2021 ». Elle reproduit un extrait du courrier précité 

et ajoute avoir envoyé un autre courrier le 11 avril 2019 dans lequel il était indiqué « qu'il n'y a plus de 

famille en Équateur pour s'occuper de la requérante, vu notamment le décès de son époux ». Elle 

reproche au fonctionnaire médecin de se référer « à la requête initiale du 2009 dans laquelle il est indiqué 

que la “quasi-totalité” de la famille résiderait en Belgique” et fait grief à ce dernier d’en avoir déduit que la 

requérante aurait encore de la famille en Équateur. Elle fait valoir que « [depuis] la demande, plus de 11 

ans se sont écoulés et il ressort de divers document du dossier qu’il n’y a plus de famille en Equateur en 

mesure de prendre en charge la requérante ». Elle indique que « la fille unique de la requérante est de 

nationalité belge [et] vit en Belgique avec sa famille et prend soin de la requérante, qui vit chez elle après 

son hospitalisation ». Elle affirme que « depuis le décès de l’époux de la requérante en 2017, la 

requérante n’a plus de famille proche en Equateur qui pourrait prendre soin d’elle au quotidien » et affirme 

que « la requérante ne séjourne d’ailleurs plus en Equateur depuis presque 20 ans ». Elle poursuit en 

soutenant que « la partie défenderesse se fonde sur un dossier médical incomplet, étant donné que 

plusieurs certificats présentés lors de la précédente procédure de recours devant votre Conseil n'ont pas 

été pris en compte [et que ceux-ci] montrent clairement la nécessité d'une prise en charge par sa famille 

qui ne doit en aucun cas être interrompue ». Elle invoque que « le médecin conseiller ne tient pas compte 

non plus du fait que la situation de la requérante s'est très fortement dégradée après I’ AVC du 2019 ». 

Elle allègue que « la requérante est à moitié paralysée et ne peut plus se débrouiller seule, serait laissée 

à elle-même, alors qu’elle nécessite du nursing permanent et l’assistance au quotidien de ses membres 

de famille” ». Elle soutient que « l’appui au quotidien des aidants proches […] de la requérante, 

notamment ses membres de famille, est une partie intégrale [sic] de ses soins médicaux, comme il ressort 

des attestations médicales déposées à l’appui de sa demande 9ter [et qu’] à cela s’ajoute actuellement le 

besoin de « nursing permanent » suite à l’accident vasculaire cérébral qu’a subi la requérante 

récemment ». Elle en conclut qu’ « il est évident que l’aide au quotidien de ses membres de famille est 

encore plus nécessaire depuis la sortie de la requérante de l’hôpital » et que « que la partie adverse a, à 

nouveau, ignoré l’importance de la présence et l’appui de la famille de la requérante, d’une point-de-vue 

médical ». Elle estime que « l'hypothèse selon laquelle il y a encore de la famille dans le pays d'origine 

n'est pas du tout concrète et repose sur une représentation incorrecte des faits » et que « la référence à 

la disponibilité de soins infirmiers à domicile ne suffit pas à remédier à l'absence de motivation adéquate ». 

Elle rappelle que « l’arrêt n° 217.657 du 28.2.2019 de Votre Conseil indique que la dépendance à l'égard 

de la famille doit être motivée tant sur le plan physique que psychologique » et conclut à la violation de 

l’autorité de chose jugée de l’arrêt précité ainsi qu’à la violation de l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

2.5. Dans une quatrième branche intitulée « analysé inadéquate sur la capacité de voyager », elle fait 

valoir qu’il ressort du certificat médical du 20 mai 2019 que la requérante nécessite une rééducation 

intensive logopédie et kinésithérapeutique ainsi que des soins de nursing permanents qu’elle reçoit à 
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l’hôpital Erasme. Elle affirme que ledit certificat médical indique « qu’il est impossible pour la requérante 

d’être déplacée en avion ou autre ». Elle réitère avoir envoyé une note complémentaire avec différentes 

pièces dont il ressort notamment que la requérante « n’a pas récupéré de motricité volontaire au niveau 

de l’hémicorps droit et que les certificats médicaux du 3 septembre 2019 précisent que la requérante ne 

peut pas voyager ». Elle reproche au fonctionnaire médecin de ne pas avoir pris en compte ces 

attestations alors même « que les attestations susmentionnées aient été transmises à la partie 

défenderesse dans le cadre de la procédure précédente auprès votre Conseil ». Elle réitère que « la partie 

défenderesse aurait dû avoir connaissance de ces certificats compte tenu du fait qu'ils ont été transmis 

dans le cadre de la procédure antérieure devant votre Conseil ». Elle allègue que « le simple retour de la 

requérante en Equateur est impossible selon ses docteurs” » dès lors que « le certificat médical du 

20.05.2019 indique […] que l’état de santé de la requérante l’empêche de se déplacer, en avion ou autre 

[…] ».  Elle estime que « la décision entreprise ne permet pas de comprendre pourquoi et comment la 

partie adverse aboutit à une conclusion opposée ». Elle en conclut que « la décision viole dès lors les 

articles 9ter et 62 §2 de la loi du 15.12.2021 ». 

 

2.6. Dans une cinquième branche intitulée « violation des article 3 et 8 CEDH ». Elle cite la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’Homme et allègue que « les circonstances propres au cas de la 

requérante, expliquées dans les attestations médicales déposées à l’appui de sa demande, ainsi que 

celles déposées par la suite, notamment concernant la nécessité de l’aide au quotidien de ses membres 

de famille d’une point-de-vue médical, n’ont pas été prises en considération lors de l’évaluation de sa 

demande ». Elle estime qu’ « avant de pouvoir vérifier si un retour dans le pays d’origine est envisageable, 

eu égard à la disponibilité et l’accessibilité des soins, la partie adverse devait d’abord vérifier si la 

requérante peut être privée de cet aide quotidienne de ses membres de famille, qu’elle nécessite d’une 

point-de-vue médical selon ses docteurs ». Elle réitère que la requérante n’a plus de famille au pays 

d’origine « comme indiqué dans les lettres du 11.4.2019 et 25.01.2021 d’actualisation de sa demande ». 

Elle soutient que « la partie défenderesse ne peut sérieusement contester l’absence du famille au pays 

d’origine, se référant à la demande initiale faite en 2009 sans tenir compte des nombreuses actualisations 

et de la durée déraisonnable du traitement de ce dossier ». Elle en conclut que « les décisions entreprises 

violent dès lors l’article 3 CEDH, eu égard au risque à un traitement inhumain en cas d’exécution de ces 

décisions ». Elle poursuit en indiquant qu’ « en cas de retour en Equateur, la requérante, qui est à moitié 

paralysée et ne peut plus se débrouiller seule, serait laissée à elle-même, alors qu’elle nécessite du 

nursing permanent et l’assistance au quotidien de ses membres de famille ». Elle réitère à cet égard que 

« la fille unique de la requérante est de nationalité belge [et] vit en Belgique avec sa famille et prend soin 

de la requérante, qui vit chez elle après son hospitalisation », que « depuis le décès de l’époux de la 

requérante en 2017, la requérante n’a plus de famille proche en Equateur qui pourrait prendre soin d’elle 

au quotidien » et que « la requérante ne séjourne d’ailleurs plus en Equateur depuis presque 20 ans ». 

Elle cite à nouveau la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme et allègue qu’ « un 

retour en Equateur, eu égard aux circonstances individuelles de la requérante, et notamment à son état 

de santé très précaire, son âge et le manque de famille là-bas, serait contraire aux articles 3 et 8 CEDH, 

interprétés à la lumière de la jurisprudence de la Cour citée ci-dessous, notamment dans l’arrêt 

Paposhvili ». Elle conclut à la violation des dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 
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sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission de 

l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk 

Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens :C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. Le Conseil observe que la première décision querellée est notamment fondée sur un rapport établi 

par le médecin conseil de la partie défenderesse en date du 12 mai 2021, dont il ressort, d’une part, que 

la requérante souffre de plusieurs pathologies nécessitant un traitement médicamenteux ainsi qu’un suivi 

médical, et, d’autre part, que le traitement et le suivi requis sont disponibles et accessibles au pays 

d’origine. Le fonctionnaire médecin y cite les sources sur lesquelles son avis est fondé. 

 

3.2.1. En l’espèce, l’avis médical susmentionné indique notamment que la requérante « doit encore avoir 

de la famille ou des proches sur qui s’appuyer à son retour en Equateur. Soulignons d’ailleurs que le 

conseil de la requérante parle dans la requête de la quasi-totalité de la famille, il en resterait donc par 

définition au moins une partie dans son pays d’origine. La requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait 

ainsi faire appel à ces personnes en vue d’obtenir une aide financière ou un soutien au quotidien ».  

 

3.2.2. À cet égard le Conseil constate, outre le bel optimisme du fonctionnaire médecin quant à la qualité 

des liens que la requérante entretiendrait avec l’hypothétique famille qui lui resterait au pays d’origine 

ainsi qu’aux moyens financiers de celle-ci, qu’une telle affirmation s’apparente à une pétition de principe 

qui ne peut suffire à établir l’existence de personnes en mesure de fournir au quotidien « l’aide 

permanente et continue » requise par l’état de santé de la requérante. Un tel motif atteste également de 

la non prise en considération, dans le chef du fonctionnaire médecin, du courrier daté du 11 avril 2019 

par le biais duquel la partie requérante informait la partie défenderesse du décès de l’époux de la 

requérante et du fait que cette dernière « n’a plus aucun membre de famille dans son pays d’origine ». 

 

3.2.3. En ce que l’avis médical susmentionné indique également que « si cet accompagnement par la 

famille n’était pas disponible, la requérante pourrait faire appel aux services d’une infirmière à domicile », 

le Conseil estime qu’une telle affirmation ne répond pas adéquatement aux circonstances particulières 

relatives à la situation de la requérante. En effet, il ressort du certificat médical type du 15 janvier 2021 

établi par le docteur [D.O.] que la requérante « nécessite une aide permanente et continue […], ne 

présente pas de possibilité d’évolution majeure dans le temps et est à ce jour entièrement dépendante 

pour la réalisation de la totalité des activités de la vie journalière ». Il est à cet égard précisé que « la 

quasi-totalité de l’accompagnement dans les activités de la vie journalière sont réalisés par la fille de la 
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patiente[,] hormis un passage de kinésithérapeute et infirmier au besoin ». Au vu de l’historique médical 

de la requérante et de la gravité de la pathologie dont elle souffre, le Conseil estime que l’avis médical 

susmentionné, qui renvoie laconiquement « aux services d’une infirmière à domicile », ne confère pas de 

garantie suffisante quant à l’existence de personnes capable de fournir au quotidien « l’aide permanente 

et continue » requise par l’état de santé de la requérante dès lors certificat médical type du 15 janvier 

2021  laisse entendre que « l’accompagnement dans les activités de la vie journalière » réalisé par la fille 

de la requérante excède les services fournis par une infirmière à domicile. 

 

3.3. L’argumentaire développé en termes de note d’observations n’est pas de nature à renverser les 

constats qui précèdent, la partie défenderesse se bornant à affirmer que « l’attestation du Dr [D.O.] fait 

uniquement état de la nécessité d’une aide permanente et continue mais ne précise pas que celle-ci 

devrait être impérativement être assurée par un membre de la famille » et qu’il n’est pas démontré que 

« l’accompagnement [requis] ne pourrait être réalisé dans sa totalité par un tiers ». Or, il ressort des 

considérations développées ci-dessus que l’existence de personnes en mesure de fournir  au quotidien 

« l’aide permanente et continue » requise par l’état de santé de la requérante n’a pas été démontrée à 

suffisance par la partie défenderesse qui se contente de renvoyer laconiquement « aux services d’une 

infirmière à domicile ». Le Conseil renvoie à cet égard aux considérations développées aux points 3.2.2. 

et 3.2.3. du présent arrêt. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que l’avis du médecin conseil n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivé. Il en est de même du premier acte attaqué, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à 

cet avis, sans combler la lacune susmentionnée. Par conséquent, la décision querellée viole les articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.5. Partant, le moyen unique est, dans cette mesure, fondé en sa troisième branche, ce qui suffit à 

l’annulation du premier acte entrepris. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects  du moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

3.6. Le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité 

juridique, de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire, attaqué, de l’ordre juridique, qu’il ait ou non été 

pris valablement à l’époque. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer 

un nouvel ordre de quitter le territoire au requérant si elle rejette, le cas échéant, à nouveau, la demande 

visée au point 1.2.1. du présent arrêt (dans le même sens, C.C.E., arrêt n°112 609, rendu en assemblée 

générale, le 23 octobre 2013). 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 

17 mai 2021, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. E. MICHEL, greffier assumé. 
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Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. MICHEL J. MAHIELS 

 

 


